
20 2 2  DDCT  /  DASCO  74  Déploieme n t  du  progra m m e  des  «  Cités
éduca tives  dans  les  14 ème  et  18 ème  arrondisse m e n t s ,  et  poursui te  du
progra m m e  dans  les  19 ème  et  20 ème  arrondisse m e n t s .  

Mme  Anne- Claire  BOUX,  rapport e u s e

--------

Le  Conse i l  de  Paris ,  

                                                                                   

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L-
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  Contra t  de  Ville  approuvé  par  délibér a t ion  du  Conseil  de  Paris  le  16  et
17  mars  2015

et  prorogé  jusqu’en  2023,

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anne- Claire  Boux  au  nom  de  la  5 e

Commission  ;
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Patrick  Bloche  au  nom  de  la  6 e

Commission  ;

Délibère ,

Article  1:  Madam e  la  Maire  est  autorisée  à  signer  les  conventions
cadres  pour  les  deux  nouvelles  cités  éduca tives  labellisées  en  2022  dans  les
14 e  et  18 e  arrondisse m e n t s .

Article  2  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  les  avenan t s  aux
conventions  cadres  des  deux  cités  éduca tives  labellisées  en  2019,  dont
l’existence  est  prolongée  jusqu’en  2023  dans  les  19 e  et  20 e

arrondisse m e n t s .



Article  3:  Madam e  la  Maire  est  autorisée  à  signer  la  convention  de
mutualisa t ion  avec  le  collège  chef  de  file  pour  la  gestion  du  fond  de
la  cité  éduca tive  pour  l’ensemble  des  écoles  et  établisse me n t s .
 



Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


